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PV de la réunion du Conseil d’Administration 
FVWB 

07/11/2024 - Beez 

Présidente: D. Reterre 

Administrateurs: A.M. Habets, P. Schmets, D. Vanleeuw, B. Dewilde, F. Offermans, 

S. André 

Cellules :  B. Valentin, C. Nogara, M. Loppe 

Invités permanents :  F. Schmitt, P. Achten, M. Hourlay, R. Gruselin, P. Carlier 

Directrice générale : L. Rase 

Excusés: D. Van Bever, D. Blairon (DT) 

 

1. Formations des cadres 
 

Xavier Flamme fait le bilan de l’activité de la FC. 

 

2. Cellule Rencontres 
 

1.1 Organisation de l’Interprovinces du 11/11 

 

Bilan des inscriptions 

• Garçons Ligue A : 4 équipes (pas d’équipe présentée pour Lux) 

• Filles Ligue A : 5 équipes 

• Garçons Ligue B : 4 équipes (pas d’équipe présentée pour Nam.) 

• Filles Ligue B : 5 équipes  
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M. Loppe donne des précisions sur le changement de règlement intervenu, en accord 

avec le DT, dans l’attribution des points pour le classement (nombre de victoires).  

 

Le prochain Interprovince (RVV) se déroulera à deux endroits différents :  

• Afin de faciliter la détection, certains sélectionneurs provinciaux ont demandé à 

ce que les équipes soient regroupées par genre.  

• Certains parents se sont plaints parce qu’ils ne pourront pas suivre les 

compétitions de leurs enfants.  

 

3. Cellule Arbitrage 
 

2.1 Composition de la cellule arbitrage 

Suite à une démission, C. Nogara présente la nouvelle composition de sa cellule pour 

la saison 2024-2025. 

 

Conformément à l’art 122 ROI, la cellule Arbitrage se compose : 

• Du responsable de la Cellule :  Nogara Christian  

• Des responsables de l’arbitrage des AOC : Yves Paduart (Ht), Eric Humblet 

(Lg), Bonami Emmanuel (BW), Leopold Haager (Lux), Jérôme Cornet (Nam) 

• D’une personne en charge de la formation des arbitres : Yvan Emma  

• D’une personne en charge de la désignation des arbitres : Etienne Poriau  

• D’une personne en charge du visionnement des arbitres ; Olivier Gilson 

• De deux personnes possédant au minimum 3 années d’expérience comme    

arbitre   international ou de niveau national : Blaise Pecheur, Michel Dehut 

Tous les représentants des entités seront appelés à collaborer à tour de rôle dans les 

formations et ateliers prévus pour la saison 2024-2025. 

Ph. Achten signale que, d’après une information reçue du responsable de son AOC, 

la candidature de Roger Gruselin n’aurait pas été prise en compte. Ce à quoi C. 

Nogara répond qu’aucune candidature valide n’a été déposée par R. Gruselin.  

 

La nouvelle composition est mise au vote :  5 OUI     1 NON    1 Abstention 
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P. Achten interpelle également le CA sur le fait que cette cellule est composée d’un 

nombre important de représentants de l’entité du Hainaut.  

Bien que la compétence doive être le critère principal lors d’une nomination dans les 

cellules, le CA insiste cependant auprès du Responsable pour, dès la saison 

prochaine, une plus grande diversité quant aux AOC représentées au sein de la cellule 

d’arbitrage.   

 

4. Volley Belgium 
 

4.1  CA VB 16/10/2024 

La Présidente fait un résumé du dernier CA de VB.  

https://www.volleybelgium.be/wp-content/uploads/2024/11/241030-verslag-RvB-

241016-rapport-CA-1.pdf 

 

4.2 Réunion VV - FVWB 04/11/2024 

Le 4 novembre dernier, VV a informé les représentants de la FVWB à VB des mesures 

d’assainissement financier qu’ils ont été contraints de prendre afin d’éviter la faillite de 

leur fédération. 

Ces mesures ont de lourds impacts concernant le Sport de haut niveau, notamment 

• Diminution drastique de l’apport en fonds propres de VV dans le sport de haut 

niveau (de 43 à 20%) 

• Forfait aux CM U21 garçons et filles en 2025 

La FVWB désapprouve fortement cette dernière décision qui a été prise 

unilatéralement, qui impacte nos équipes jeunes et qui rentrent dans le champ 

d’application du projet Be Gold où les ailes sont censées collaborer (Commission 

technique ABCD).  

Il est à noter que les représentants de VB (G. Juwet et C. Kriescher) avaient, eux, été 

mis au courant dès le 16/10.  

Au regard de ces développements, le CA de le FVWB est, plus que jamais, d’avis que 

la délégation du sport de haut niveau à VV doit prendre fin et qu’une convention de 
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collaboration entre les deux ailes doit être négociée et que les sujets tels que la 

création d’une commission nationale technique ou la répartition des sponsors et 

subsides nationaux et des couts, doivent y être traités.  

Il est décidé que la FVWB doit être force de proposition et DG & DT vont se mettre à 

la rédaction d’un projet de convention.  

 

5.  Direction générale 
 

5.1 Point sur l’engagement du coordinateur sportif et du cadre technique 

La FVWB a reçu 8 candidatures pour le poste de cadre technique et 9 pour celui de 

coordinateur sportif.  

DG & DT ont procédé à une première sélection et ont reçu en entretien une sélection 

de candidats.  

Trois profils (1 pour cadre technique, 1 pour coordinateur et 1 ayant candidaté pour 

les deux fonctions) ressortent du lot.  

DG & DT vont maintenant s’associer au trésorier afin de négocier financièrement avec 

eux et revenir vers le CA en décembre avec une proposition.  

 

5.2   Feedback sur la présentation bilatérale devant l’Adeps du 17 octobre  

Le plan stratégique et le plan-programme de la FVWB 2025-2028 ont été défendus 

devant l’ADEPS le 17 octobre par la DG, la DT, le responsable de la FC, la Présidente 

et le Vice-président.  

La Présidente tient à faciliter les DG et DT pour les excellentes préparation et défense 

lors de l’entretien bilatéral.  

 

5.3 Fermeture des bureaux 

Les bureaux de la FVWB seront fermés les 24 et 31 décembre.  
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5.4  Sharepoint CA 

La DG va créer un sharepoint pour partager et archiver les documents du CA.  

 

6. Varia 
 

6.1    Demande de désaffiliation de Jason Beeckman 

L’intéressé ayant obtenu un transfert en début de saison, le ROI prévoit qu’il ne peut 

demander une désaffiliation tardive.  

Vote pour l’application du ROI : 6 OUI   1 Abstention 

Le CA refuse donc cette demande de dérogation, tout en précisant qu’il y a une 

possibilité de faire une demande de transfert au 15 décembre. 

 

6.2 Données personnelles des affiliées 

Il apparaît que les données personnelles des membres du club « BW 2005 - VBC 

Guibertin » sur la plateforme (adresses mail ou numéros de téléphone) ont été 

supprimées/effacées pour pratiquement l’ensemble des affiliés.  

Il est décidé qu’un courrier sera envoyé au club concerné afin que les données dans 

Clubee soient remises à jour pour le 30/11/2024. 

 

6.3 Dossier Clubee 

Les réunions bimensuelles ont été supprimées unilatéralement pour faire place à des 

réunions avec des personnes spécifiques sur un thème ciblé. La DG déplore cette 

situation car elle souhaite avoir un suivi régulier de l’évolution du projet. Une remise 

en place de ces réunions va être demandée aux responsables de Clubee. 

Vu que VV doit aussi passer à un nouveau logiciel et qu’un groupe de travail y avait 

été mis en place, la DG va prendre contact avec son homologue et reviendra vers le 

CA avec les infos. 
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6.4 Approbation du PV du 9/10/2024 

PV approuvé sans remarque. 

 

6.5 Préparation du budget 2025 

Il est convenu qu’un projet de budget sera élaboré en concertation entre le DT, la DG 

et le trésorier. Le but étant de présenter celui-ci au CA lors de la prochaine réunion, le 

11/12.  

Le budget doit également être établi par projet, en tenant compte des actions planifiées 

dans notre plan stratégique en 2025. 

Une présentation de l’évolution de l’état des dépenses et des recettes par projet se 

fera chaque trimestre. 

 

6.6 Prochaines réunions du CA et AG en 2025 

• Samedi 11 janvier : AG 

• Mardi 14 janvier : CA 

• Mercredi 12 février : CA 

• Mardi 11 mars : CA 

• Samedi 22 Mars : AG 

• Mercredi 16 avril : CA 

• Mardi 13 mai : CA 

• Mercredi 11 juin : CA 

 
Fin de la réunion à 23h00.  


